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COANIMA, C’EST COA \KWA\ ?

C’est une association, régie par la loi du 1er juillet 1901, créée le 3 juillet 2023, par une
équipe de 3 personnes.

Elle est fondée sur les valeurs d’égalité, d’empathie, d’enthousiasme & de créativité.
Elle aspire à une société plus juste. Elle a pour volonté de nourrir les consciences et

libérer les singularités. Elle œuvre pour la compréhension des conditionnements afin
d’agir sur les comportements de rejet et favoriser la culture d’acceptation de toustes.

Expert.e.s en animation et formation de groupe, nous facilitons la compréhension des
violences sociales et systémiques à travers le prisme des émotions et des besoins.
Créat.eur.rices de contextes favorisant l’élaboration collective de solutions, notre

approche est basée sur le jeu, le débat et l'esprit critique. L’objectif est de libérer les
singularités pour un épanouissement personnel et collectif.
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ANALYSE DÉPENSES

60 - Achats
Nous avions l'intention d'effectuer des achats qui n'ont pas pu être concrétisés en
raison du retard de paiement de certains créanciers. Voici quelques exemples
d'articles que nous aurions souhaité acquérir :

Des t-shirts et des sweats brodés aux couleurs et au nom de l'association.
Un paperboard, une enceinte et un mini-projecteur pour améliorer les conditions
de sonorisation et de projection lors de nos interventions.
Une malle destinée à contenir nos outils et matériaux de manière organisée.
Des outils pédagogiques, notamment des jeux de cartes comme le jeu "Dixit",
pour enrichir nos activités éducatives.

61 - Services extérieurs
Bien que les calculs initiaux aient été corrects, un incident technique lié aux lignes
téléphoniques professionnelles, limitées à 50 Mo, a entraîné un dysfonctionnement.
Ces lignes ont été involontairement priorisées dans l'utilisation des données cellulaires
par rapport à nos abonnements personnels, entraînant des dépassements de forfait
non anticipés. Cette situation a impacté le montant réel des services extérieurs pour
la période considérée.

62 - Autres services extérieurs
Nous avions initialement prévu l'achat de cartes de visite, mais cela n'a pas été
réalisé en raison du changement d'un numéro de contact dû à une sur-sollicitation
publicitaire. De plus, par souci d'équité, nous n'avons pas utilisé le budget dédié aux
déplacements conformément à nos prévisions. Au lieu de rembourser les frais de
route d'une des membres, nous avons opté pour éviter d’engager des frais
personnels lors de nos rencontres hebdomadaires. En outre, nous avons investi dans
une carte bleue numérique pour faciliter les transactions financières.

67 - Charges exceptionnelles
Nous avons rencontré une dépense exceptionnelle. En effet, lors d'une intervention
auprès du CAFOC, nous avons dû assumer les coûts de garde d'enfants pour l'un de
nos membres bénévoles, permettant ainsi la réalisation de cette intervention.
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ANALYSE RECETTES

70 - Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services
Nous avons constaté une différence significative entre notre estimation initiale et le
montant réel généré par la prestation de services pour AD’OC conseil lors d'une
intervention VRL. En raison de cette sous-évaluation, les recettes issues de la vente de
produits finis, de marchandises et de prestations de services ont dépassé nos
prévisions pour la période considérée. CAFOC EXPLIQUER :  contrat vacation 417,41€
brut / personne x 2

75 - Autres produits de gestion courante
Le montant nul s'explique par une révision des politiques de l'association en 2023,
annulant temporairement la collecte de cotisations pendant cette période. Cette
décision a été prise afin d'adapter nos pratiques financières à notre stratégie globale
: pas de cotisations car pas d’adhérent.e.s.

Les écarts s’expliquent par des éléments que nous n’avions pas anticipés tels que les
périodes de vacances des bénévoles durant les fêtes et leur présence moins régulière
dans les locaux. Ces ajustements tiennent compte de la réalité opérationnelle et des
variations dans la participation des bénévoles.

67 - Charges exceptionnelles
Nous avons rencontré une dépense exceptionnelle. En effet, lors d'une intervention
auprès du CAFOC, nous avons dû assumer les coûts de garde d'enfants pour l'un de
nos membres bénévoles, permettant ainsi la réalisation de cette intervention.

BÉNÉVOLAT
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INTERPRÉTATIONS
Le bilan financier de l'association démontre une gestion équilibrée et responsable de
nos ressources au cours de l'exercice. En atteignant un excédent de 791,49 €, avec
des ressources de 25 747,20 € (avec CVN) pour des charges de 24 955,71 € (avec
CVN), nous pouvons célébrer une année solide sur le plan financier.

1. Équilibre Budgétaire :
La réalisation d'un excédent souligne notre engagement à maintenir un équilibre
entre les ressources disponibles et les charges engagées. Cela témoigne de notre
responsabilité financière envers nos membres et partenaires.

2. Agilité Financière :
Les ajustements apportés aux prévisions budgétaires en réponse à des situations
inattendues témoignent de notre agilité financière. Nous avons su nous adapter pour
optimiser nos ressources et surmonter les défis imprévus.

3. Valorisation des Contributions Volontaires :
Les contributions volontaires en nature, reflétées dans notre engagement bénévole
et la mise à disposition de biens et services, représentent une richesse inestimable.
Ces contributions renforcent notre capacité à atteindre nos objectifs sans engendrer
de coûts supplémentaires importants, mais il est absolument nécessaire pour la
pérennité de l’association de créer des postes afin que nos bénévoles puissent être
salariés.

4. Orientations Futures :
Avec un excédent positif, nous abordons l'avenir avec optimisme. Les enseignements
tirés des écarts entre les prévisions et les résultats réels orienteront nos futures
décisions budgétaires, renforçant ainsi notre résilience financière.

Au 31 décembre 2023, le solde du compte en banque est de : 376,72 €.

Nous attendons encore 450€ de nos clients (200€ de l’AFEV prévu le 15 janvier et
250€ des CEMEA, ils ont été relancés).

Aussi, 2 membres seront payés pour les interventions au CAFOC de manière
personelle car le CAFOC ne peut pas sous traiter à des structures sans label QALIOPI.

Notes financières : 
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En conclusion, la robustesse de notre bilan financier reflète notre capacité, même à
une petite échelle, à gérer judicieusement les ressources qui nous sont confiées. Nous
reconnaissons humblement que ces premiers mois d'existence ont été une période
d'apprentissage, et bien que notre impact puisse être considéré comme modeste,
nous sommes fiers des résultats obtenus jusqu'à présent.

Nous espérons sincèrement que ces débuts prometteurs ne sont qu'une introduction
à une aventure bien plus grande. Notre résolution demeure celle de persévérer,
d'apprendre continuellement de nos expériences, et de poursuivre notre engagement
significatif envers nos objectifs associatifs. C'est avec enthousiasme que nous
anticipons la suite de cette belle aventure, conscient de l'importance de chaque
étape, aussi petite soit-elle, dans la construction d'un impact positif et d’une structure
pérenne.

CONCLUSION
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manon.melendez
@coanima.org
07 66 88 35 93

louna.langlois
@coanima.org
07 44 83 83 71

audric.vilatte
@coanima.org
07 44 71 88 72

Libérer les
 singularités


